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APPENDICE.
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N° i.

IFoftce sur r«rfilferic cm^tiise juir /es Arc-
ôéff««S« île In iVeäjrerälle «u« dnlailles de
firtniflsoii «5 de ü/oral, es» IJîS,

par A. Quiquerez.

Vers l'extrémité occidentale du lac de Bienne, s'élevait

jadis un modeste bourg dont les chartes ont constaté l'anli-
quité. Situé aux confins des Etats des comtes de Neuchâtel

et des Evéqucs de Baie, Nugerol périt au commencement

du XIV" siècle durant les conflits qui surgirent entre ces deux

voisins. Ses habitants se réfugièrent un peu plus à l'Orient,
sous la protection des murs du Schlossberg, construit récem-

ment pour tenir en bride les comtes de Neuchâtel.' Là, ils

jetèrent les fondements d'un bourg qu'on appela la Neuve-

ville.

* Le cliäleau de Schlossberg fut bâti par l'évôque de Baie entre les années

1283 à 12S8. Il servait de résidence au châtelain de la Neuveville. Vers

1788, on enleva une partie de sa toiture et il fut vendu ensuite comme do-
maine national par le gouvernement français. II était entouré de fossés, de

terrasses et de murailles, mais il ne reste que le bâtiment principal, dont on

voit le dessin lire d'une vieille peinture sur un fourneau, et sur un grand
tableau du lac de Bienne et de ses environs. Ses ruines offrent un type re-
roarquable des châteaux du Xllb siècle.

0.



— 82 —

En 1363, en récompense des bons services que les Neuve-
villois avaient rendus à Jean de Vienne, alors en guerre avec

Berne, le belliqueux prélat leur octroya des lettres de fran-
chises et le droit de lever bannière. Ce prince ne se doutait
guère que ses amis d'alors se ligueraient vingt ans plus tard
avec ses ennemis et se mettraient sous la dépendance de

Berne, sans trop s'inquiéter des droits des Evêques de Bàle. La
Neuveville se trouva ainsi ressortir du diocèse de Lausanne

pour le spirituel, de l'Evéque de Baie pour le temporel, et de

l'Etat de Berne pour les droits de combourgeoisie, alors fort
élastiques et sujets à toutes sortes d'interprétations de la part
de ceux qui les conféraient.

Plus d'une fois, depuis 1368, la bannière de la Neuveville
avait été mise aux champs et avait flotté sur la tête des bour-
geois de cette ville, qui alors ne se plaignaient point des frais
qu'elle pouvait leur coûter, parce que, avec elle, ils se sen-
taient des hommes libres et pouvaient croiser le fer avec la
noblesse si itère de ses pennons armoriés.

A cette époque, on repoussait volontiers les agressions par
la voie des armes parce qu'elle était la plus courte et quel-
quefois la plus sûre. Au son du beffroi, les bourgeois valides

se réunissaient, délibéraient, couraient aux armes et vain-

queurs ou vaincus, ils étaient toujours prêts à recommencer.
En 1476, Charles-le-Téméraire, duc de Bourgogne, ce

prince dont la puissance faisait trembler les rois, se trouvait
engagé dans des démêlés avec lesAlliances suisses. Celles-ci,
après avoir exercé leur rude et indomptable courage dans les

terres de Bourgogne, étaient à leur tour menacées de terribles
représailles. Le Duc témoignait hautement son mépris pour
une nation si petite. Il croyait pouvoir la fouler sous les pieds
de ses chevaux bardés de fer, sous les bottes de plus de 30
mille hommes de guerre sous les roues de ses 400 pièces
d'artillerie.

C'est avec cet attirail formidable que ce prince arrivait,
en longeant la rive gauche du lac de Neuchâtel. Grandson et
Yauxmarcus, châteaux-forts de la contrée, avaient été em-
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portés en passant; la prise de la première place avait etc
marquée par d'horribles cruautés. Le comte de Neuchâtel,
allié douteux des Suisses sans être en guerre avec le

Duc, craignait cependant de lui ouvrir les portes de sa ville ;

mais le fier Bourguignon sans s'inquiéter d'un refus, enten-
dait passer outre et marcher sur Berne par Neuchâtel et
Arberg.

Menacé le premier de cette redoutable invasion, Rodolphe
de Neuchâtel fut cependant contraint de la repousser et fit
prendre les armes à tous les hommes libres et de fief de son
comté. Les bourgeois de la Neuveville et leurs voisins de la

montagne de Nods et de Diesse, les habitants de Cerlier et
du Vully, tous également en danger d'être foulés aux pieds
des Bourguignons, se levèrent aussitôt et coururent vers le
lac de Neuchâtel. Sept batelées se remplirent de ces gens de

bien et voguèrent à force de rames vers la ville du comte.
Les habitants de Neuchâtel reçurent ces bons enfants en

grande liesse, les régalèrent et réconfortèrent de leur vin si

généreux, et leur adjoignirent un renfort pour remonter le

lac jusqu'à l'abbaye de Bevaix.
On avait hâte d'aller au secours des places et des bourgs,

situés sur la route des Bourguignons, et ces hommes déler-
minés ne s'étaient point comptés en allant au-devant de l'ar-
niée ennemie. C'était le premier jour de mars et déjà la nou-
velle des cruautés commises à Grandson faisait pousser des

cris de vengeance. Le soir, les Neuvevillois et leurs compa-
gnons allèrent loger à Bevaix, Chatelard, Cortaillod et lieux
voisins. Schillings nous dit qu'ils poussèrent leur reconnais-
sance jusque sous les murs de Grandson, mais qu'on les en
écarta à coups de canon.

Les Confédérés des Etats de Berne, de Soleure, de Fribourg
et les voisins de Bienne les rejoignirent bientôt. Dès le len-
demain, 2 mars, veille du dimanche des Brandons sans at-
tendre les autres alliés, ces premiers venus marchèrent vers
l'ennemi, dont la position ne leur était pas bien connue. La

Chronique des chanoines de Neuchâtel nous dit que c'était
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tous des hommes de martial corpsage, faisant peur et cepen-
dant plaisir à voir.

Nous n'avons pas à décrire la bataille de Grandson, ra-
contée par tant de chroniqueurs ; nous dirons seulement que
les Neuvevillois et les Biennois étaient à l'avant-garde et qu'ils
durent entendre les clameurs et les huées des Bourguignons,
et même les cris de mépris des quatre mille femmes qui les

accompagnaient. A la vue de l'ennemi, une pensée plus
élevée inspira les Confédérés, leur genou se plia, et ainsi

prosternés ils invoquèrent le Dieu fort contre le puissant
Bourguignon.

Alors se fit entendre la première décharge de l'artillerie du

Duc, mais ce tonnerre ne produisit pas grand effet ; quelques

pas en avant placèrent les Suisses sous la trajectoire des

boulets et dès lors ces blocs de pierre mal taillés passèrent
au-dessus des Confédérés.

Mais pendant que les couleuvrines, les pierriers les boni-
bardes, les serpentines et autres engins vomissaient leurs

projectiles, les hommes de Lucerne marchaient aussi vers
Grandson. Avisés dès le malin de l'approche de l'ennemi,
ils s'équipèrent à la hâte pressèrent leur prêtre d'expédier
sa messe et bientôt leurs piques se croisèrent avec celles des

Bourguignons.
Le courage et l'intrépidité de ces premiers assaillants au-

raient en peine à surmonter l'effort des masses qui se près-
saient au-devant des Confédérés, lorsqu'une manœuvre mal
exécutée jeta quelque désordre dans les rangs ennemis.

En même temps le taureau d'Uri et la vache d'Underwald
se firent entendre, annonçant ainsi l'arrivée de nouveaux
Confédérés. Le mugissement formidable de ces troupes re-
tenlit à une lieue et demie à la ronde et acheva de jeter l'ef-
froi dans les rangs des Bourguignons déjà vivement pressés

et assez mal placés pour soutenir le combat.
Dès lors ce ne fut plus qu'une affreuse déroute où chacun

chercha son salut dans la fuite abandonnant un camp assez

riche pour corrompre tout un peuple, une artillerie assez
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nombreuse pour armer une nation. Cinq cents pièces, selon
les uns, tombèrent au pouvoir des confédérés ; i80 des meil-
leures furent aussitôt envoyées à Nidau et dans les places
frontières ; les autres furent partagées avec un énorme butin.

D'après Schillings, 420 canons, parmi lesquels il y avait
beaucoup de grosses pièces et les autres pour la plupart des

couleuvrines et des canons à boulets de pierre, furent un
des bénéfices de cette victoire. Guillimann précise le nombre :

390 serpentines 60 canons à boulets de pierre et 9 pièces
de position.

Le continuateur de Kœnigshoven porte le chiffre des seules

serpentines à 400, celui des canons à boulets de pierre à 60
et des grosses bombardes à 19. Il nomme aussi les arque-
buses à crochet que Philippe de Courmines désigne comme
des armes nouvelles. Il y en avait plus de 800.

Un autre auteur nous apprend que les pièces de batterie,
au nombre de 115, étaient montées sur de bonnes roues.

Selon Olivier de la Marche toute l'artillerie du Duc n'était

pas à Grandson et le partage en fut inégal. Molinet, le plus

croyable de ces chroniqueurs, réduit les canons à 113 pièces,
dont 24 furent prises sur le champ debatable et le reste dans

le camp.
Une circonstance fort importante fait penser que l'artillerie

n'était pas aussi considérable que quelques-uns l'ont avancé,

c'est que tous les auteurs sont d'accord pour dire qu'on ne

trouva que 300 tonnes de poudre. Aussi Louis Napoléon, qui
relève ce fait, n'admet que 113 canons.

Ces discordances dans les chiffres proviennent de ce que
lés chroniqueurs là-présents n'ont pas tous eu le loisir de

compter l'artillerie, et en effet on avait bien autre chose à

faire dans ce camp où l'on puisait l'or et l'argent avec les

casques, où les étoffes de soie étaient prises pour toile à

chemise et les diamants pour morceaux de verre.
Nous ne savons si les Neuvevillois que les chroniqueurs

appellent de bons enfants, parce qu'ils se battaient bien
ramenèrent de suite les canons bourguignons qui leur échu-
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rent en partage, niais nous avons peine à croire que tous
viennent de Grandson, tandis que nous présumons qu'ils en
ramenèrent aussi de Morat. D'abord il faudrait qu'il s'en fût
trouvé un nombre considérable pour que, dès le premier
partage, la Neuveville en obtint dix pour sa part, tandis que
Bûle ne paraît pas avoir été aussi bien rétribué. Wurstiesen
dit que les Bàlois, quoique tard arrivés sur le champ de ba-
taille, eurent également part au butin et ramenèrent chez eux,
le 14 mars, une grosse pièce pesant 3600 livres, un canon
d'Ericourt de 14 quintaux 4 serpentines (Schlangen), deux

longues pièces de fer et quelques bannières.
M. de Bodt ne désigne qu'un canon conservé à Bienne,

mais M. le docteur Blœscli, dans un opuscule sur la part que
Bienne a prise aux guerres de Bourgogne, entre dans des dé-
tails du plus grand intérêt. Il a découvert dans les archives
de cette ville des actes détaillant le butin pris aux Bourgui-
gnons et l'on voit que, si dans le premier moment beaucoup
d'objets furent pillés et emportés par les soldats, on fit ce-
pendant une recherche du butin pour en opérer le partage
d'après le nombre d'hommes fournis par chaque contingent.
Bienne eut pour sa part 12 drapeaux, bannières et pennons ;

plusieurs canons, telle qu'une grosse pièce portant le nom de

Hurliberz, une autre de 9 pieds de long tirant des boulets de

pierre plus gros que la tête, une pièce à orgue formée de

trois canons sur le même affût ; une couleuvrine ornée des

armes d'Autriche ; seize serpentines de grandeurs diverses

et un appentis en bois sur trois chars ; une voiture chargée
de 28 gros boulets de pierre ; deux chars portant sept ton-
neaux de poudre ; beaucoup de tentes dont quelques-unes
étaient ornées d'armoiries de princes et d'autres seigneurs ;

des ornements sacerdotaux en soie chargés de broderies d'or
et d'argent ; des vases divers en argent et d'un beau travail,
etc. Afin de pouvoir procéder plus facilement au partage du
butin on le mit en vente publique et l'on a conservé les actes

de ces ventes indiquant combien il y avait de richesses et

d'objets les plus variés dans le camp bourguignon.
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La Neiiveville n'a pins aucun acte de ce genre, niais elle

possède par contre celte artillerie si précieuse par son anti-
quité et son origine.

Peut-être quelques-uns de ces canons pris à Grandson fu-
rent-ils de suite placés par les Confédérés sur les murs du
Schlossberg et de La Neuveville pour servir à la défense de

ces places, mais comme du reste les Neuvevillois continué-
rent de prendre part à la guerre et qu'on va les voir à Morat,
nous aurons encore l'occasion de dire d'où peuvent leur ve-
nir ces trophées de leur victoire.

La déroute de Grandson n'avait point terminé la lutte
entre le Duc de Bourgogne et les Confédérés. Ce prince
réorganisa aussitôt son armée et répara ses pertes par
des recrutements forcés. Il se procura du bronze pour
fondre de nouveaux canons ; la vaisselle de cuisine et les

cloches des Eglises servirent à cet usage. Alors, comme en
1793, le peuple murmura contre cet emploi du luxe des

Eglises pour les besoins de la guerre ; mais ce fait a pour
nous une autre signification ; il indique que déjà alors on
fondait des canons de bronze et que ceux de la Neuveville
en fer forgé et cerclé, sont d'une époque antérieure.

En effet, le Duc, pour reconstituer son artillerie, fit ramas-
ser du canon dans les villes et les châteaux de ses domaines

et il mit une telle activité dans celte opération que, du 2

mars jour de la défaite de Grandson, au mois de juin sui-

vaut, époque où il arriva devant Morat, il eut une artillerie
de 253 pièces, bonnes et mauvaises. Soxante-trois, selon
des auteurs, étaient réellement des canons propres au ser-
vice, mais les autres d'un petit usage.

Panigarola désigne : 4 grandes bombardes 6 petites ou
pierriers, 54 serpentines couleuvrines et autres de moindre
calibre. Dans les lettres de l'Etat de Berne aux Confédérés,
on indique 3 grosses bombardes et plus de 150 couleuvrines.

Or, une telle artillerie ne se construit pas en si peu de temps
et le Duc dut se contenter de toutes les pièces qu'on lui aine-

na, anciennes ou modernes bonnes ou mauvaises.
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Déjà vers les premiers jours de juin le comte de Rontont
menaçait Moratet poussait une pointe vers Neuchàlel.

Les Neuvevillois, avec les hommes armés des lieux voi-
sins coururent défendre le passage du pont de la Thielle.
Quand Morat eut perdu de ses premiers défenseurs, morts
sur la brèche à l'assaut du 18 juin, la Neuveville lui envoya
des renforts. c

Là devait se terminer la lutte engagée sur le sol helvétique.
A Morat il tomba presqu'aulant de mille Bourguignons que
de centaines à Grandson. Les bords du lac de Neuchâtel fu-
rent témoins d'une déroute ; les eaux de celui de Morat se

teignirent du sang qui coula dans cette affreuse boucherie.
Les Suisses traités de mendiants par le Duc, ne lui demandé-

rent pas de pain ; mais leurs piques s'enfoncèrent dans la

gorge de ses orgueilleux soldats, leur donnant ainsi une
nourriture pour l'éternité.

Probablement il y eut encore des Neuveviilois pour fermer
le passage de la Broie à Sugiez, lorsque le comte de Romont
voulut y opérer sa retraite après la défaite du Duc.

Selon un ancien usage, comme à Sempach, comme à Grand-

son les Suisses restèrent trois jours sur le champ de ba-
taille de Morat pour attester leur victoire. Lorsqu'ils rentrèrent
dans leurs cantons, s'ils ne ramenèrent pas tous leurs frères,
ils rapportèrent par contre beaucoup de richesses; car mal-
gré les ordonnances sur le partage du butin, chacun emporta
sur des charriots tout ce qu'il put y entasser. D'après quel-
ques auteurs le partage de toute l'artillerie prise à Morat ne
se fit pas alors et n'eut lieu, d'une manière régulière, qu'à la
Diète qu'on tint ensuite à Fribourg.

Schillings le chroniqueur bernois si à même de savoir ce
qui se passait, étant présent à l'armée, rapporte qu'on prit
toute l'artillerie du Duc, grande et petite, la poudre, les

munitions, etc., et qu'on partagea de suite celte artillerie
entre les Confédérés et leurs alliés. Le fait d'unfpartage im-
médiat est confirmé par Wurstiesen, qui fnous dit que
peu de jours après la bataille, les Bâlois ramenèrent pour
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leur part de butin un gros canon de fer, à boulets de pierre,
ayant 10 pieds de longueur; une serpentine de fer de douze

pieds de long tirant un boulet de pierre de la grosseur du

poing, et une autre serpentine de même dimension.
D'après ce qu'on vient de dire et que nous avons tiré des

meilleurs auteurs, nous présumons que si les Neuvevillois
obtinrent déjà en partage quelques pièces de canon après
la bataille de Grandson, ce durent être des pièces en fonte
de fer avec affûts approchant du système Gribauval soit for-
més de deux flasques et qui indiquent le perfectionnement
que l'artillerie avait déjà acquise à l'époque du duc Charles ;

tandis que les pièces à douves, avec affûts bizarres, semblent
être de ces pièces ramassées par les ordres de ce prince dans

ses villes et châteaux pour remonter son parc d'artillerie,
après la défaite de Grandson.

Ces pièces sont du reste toutes de petit calibre, n'ayant
que de 2 pouces à 2 pouces 8 lignes et ne tirant que des

boulets de fonte de 1 à 3 livres. Elles appartiennent à ces

canons qu'on appelait alors serpentines (Schlangenbüchsen)
et non pas aux couleuvrines qui étaient des canons plus
grands.

Les pièces à douves sont évidemment des premiers temps
de l'artillerie ou du commencement du 15 siècle, époque
où chaque ouvrier faisait encore des canons d'après ses idées

particulières et sans règles quelconques. Dans les batailles de
Grandson et de Moral les Bourguignons tirèrent des boulets
de 7, 10, 20 et 80 livres; nous en avons quelques-uns en

pierre venant de ces champs de bataille ; ils sont d'une forme

peu régulière et leur tir ne devait pas être bien certain.
La mauvaise construction des affûts rendait le pointage

difficile et fort lent, en sorte qu'à l'incertitude du tir, il fal-
lait encore ajouter les retards et les lenteurs de la charge
et du pointage. De là aussi venait le peu de poudre et de mu-
nitions qu'on traînait à la suite de l'artillerie et le peu d'effet
de cette arme dans les combats, puisque la première déchar-

ge faite, on avait le temps d'arriver aux pièces, comme le
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firent les Suisses dans les batailles de Grandson et de Morat.
Avec les canons si glorieusement conquis les Neuvevillois

ramenèrent encore bien d'autres armes et butin : alors les

armes n'étaient point considérées comme de simples trophées,
mais comme des objets dont on pouvait encore faire bon

usage. Au sujet des canons il .nous est revenu une tradition
qui peint assez bien les mœurs du temps. Elle nous dit que
les hommes de la montagne de NodsetdeDiesse, qui s'étaient
trouvés sous la bannière de la Neuveville, avaient renoncé à

leur part de l'artillerie conquise moyennant être copieuse-
ment abreuvés de vin du lac chaque fois qu'ils reviendraient
de campagne. On voit que tout enorgueillis de leur victoire,
ces bons compagnons encore chargés de bien d'autre butin,
firent peu de cas de ces lourds canons qu'il eut étédilïïcilede
traîner dans leurs montagnes. Ils trouvèrent préférable d'en
laisser la garde à des voisins qui cultivaient en même temps
ces ceps au raisin doré laissant échapper un jus infiniment
plus doux que celui produit par la poire sauvage croissant sur
le flanc du Chasserai. Mais s'ils ne prisèrent pas la lourde ar-
tillerie, ils eurent grand soin d'emporter les armes plus légères
et d'un usage plus facile et ils n'oublièrent pas surtout une
bannière bourguignonne qu'on montrait encore ces années

dernières avec un juste orgueil.
Plusieurs autres villes du Jura, alors compris dans les Etats

de l'Evêque de Bàle, eurent aussi une part au butin de Grand-
son et de Morat.

Delémont qui avait envoyé son contingent d'hommes de

guerre eut aussi un lot d'armes diverses parmi lesquelles
nous avons vu des épées à deux mains, des arquebuses à

mèche, ou couleuvrines à main des hallebardes diverses dont
quelques-unes portaient sur leurs hampes vermoulues le bri-
quet ou fusil de Bourgogne.

Un siècle auparavant le val de St-Imier avait acquis deglo-
rieuses dépouilles sur les soldats du Sire de Concy, ces dé-

bris des armées anglaises et françaises, qu'il avait amenés en
Suisse pour saisir une succession douteuse. Nous avons pu
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nous procurer un certain nombre d'armures de celte époque

(1376 conservées tant bien que mal àYilleret, et que la

tradition désigne comme venant d'un parti de ces aventuriers
défait dans les marais d'Anet par les hommes de l'Evêque de

Bâle et en particulier par ceux du val de St-Imier.

St-Ursanne avait autrefois une certaine artillerie destinée à

défendre son château. On remarquait de belles couleuvrines
à main en brouze, dont on a fait ensuite de pauvres mort-ers,
et trois bombardes en fer forgé et cerclé appartenant à la se-

conde moitié du 14""= siècle et par conséquent aux premiers
temps de l'artillerie. Les manuscrits de celle époque en in-
diquent de tout-à-fait semblables et celles-ci nous sont heu-
reusement parvenues avant qu'on ne lésait passées à la forge.

Porrentruy possédait aussi jadis diverses armes ramenées des

batailles où ses liabitans s'étaient trouvés, et combien de vil-
lages du Jura n'avaient-ils point de trophées rapportés après
la victoire mais le marteau de laforge les a depuis longtemps
convertis à d'autres usages.

Depuis que les armes à feu sont devenues communes, on ne
fait plus de cas de la grande hallebarde cette arme autre-
fois si redoutable dans la main des Suisses. Jadis elle était
religieusement conservée dans les maisons, elle passait de

père en fils comme un héritage et reparaissait sur tous les

champs de bataille.

Mais nous avons encore un mot à dire sur les canons de la
Neuveville. Un grand souverain, que la Suisse compta quel-
ques temps parmi ses soldats que plusieurs de nous ont
connu comme officier instruit et bon camarade pour lequel
nous avons pris les armes lorsqu'il était menacé par un puis-
sant voisin a déjà parlé de ces canons dans un de ses excel-
lents ouvrages. Il y a dix ans que, prisonnier à Ham, il adou-

cissait les ennuis de sa captivité en écrivant ses Eludes sur Ze

passé et Z'auem'r de Z'arZiZZerZe. Ses anciens supérieurs lui four-
nissaient des matériaux ; le général Dufour sollicitait des ren-
seignements chez le colonel Inter pour le pauvre prisonnier
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de ITarn el des habitants de la Neuveville lui procuraient des
dessins de leurs intéressants canons.

Si l'ouvrage qu'on vient de citer n'était pas d'un prix hors
de la portée de bien des personnes nous n'aurions point
écrit cette notice, niais tous ne peuvent se procurer ces beaux
volumes de l'ancien artilleur suisse devenu empereur des

Français et c'est pour ce motif que j'ai rédigé ces lignes,
afin qu'elles puissent figurer dans les Mémoires dé la Société

d'émulation et pour ne pas arriver à la Neuveville les mains

vides, lorsque tant de persounesy apportent des travaux bien
autrement importants.

L'artillerie de la Neuveville se compose de sept pièces
montées sur affût à deux roues et de trois bombardes ajustées
autrefois sur de petits affûts à chevalet.

Deux des premières pièces ont des affûts formés d'une flè-
che soutenant une espèce d'auge dans lequel cette pièce est
enfermée. Cet auge joue au moyen d'un boulon fixé à la tête
de la flèche et formant charnière. Le pointage s'opère au

moyen de deux pièces de bois entre lesquelles joue la culasse

et d'une broche de fer qui arrête celle-ci à la hauteur néces-

saire. L'une de ces pièces est repiésentée dans l'ouvrage dont

on vient de parler, sa longueur est de 9 pieds, l'autre n'en a

que 5, mais elle n'en diffère point pour le reste.
Les autres affûts sont formés de deux flasques posant sur

l'essieu et fortement assemblés par des entretoises et des

boulons. Les pièces ont des tourillons en fer forgé tenant à

un des grands anneaux ou cercles qui relient les douves dont
ces canons sont composés. Une seule d'entre ces pièces est

en fonte de fer.
Les affûts à flasques sont munis de coffrets, et l'on voit

encore une partie des objets destinés à charger les pièces,
soit les lanternes en cuivre servant à introduire la poudre au
fond du canon, les refouloirs, écouvillons, lire-bourre, etc.
Ces pièces n'avaient pas d'avanl-train, mais elles s'attelaient
avec une limonière formée de deux bras fortement boulon-
nés aux crosses de l'affût et pouvant même servir de leviers

t
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de pointage. Ce mode d'attelage pouvait convenir à ces pièces

légères et aux chemins étroits de celte époque. La voie de

ces affûts ou la largeur entre les roues, y compris l'épaisseur
de celles-ci, n'est que de trois pieds sept pouces. Ou observe

que les bandes des roues et les clous sont fort peu usés, ce

qui semble indiquer que ces pièces n'ont pas fait de longs
voyages.

Les deux serpentines à douves et à affût à flèche ont un
calibre de 2 pouces 8 lignes. Trois autres serpentines à dou-
ves, 2 pouces 2 lignes. Une autre pièce 2 pouces 11 lignes
et celle en fonte de fer, 2 pouces 2 lignes.

Les bombardes sont toutes (rois de construction diffé-
rente ; l'une est en fonte, longue de 18 pouces, avec calibre
de 6 1/2 et 1 pouce 2 lignes pour la chambre. Les autres

sont à douves mais différemment cerclées. Une à 20 pouces
de long, avec calibre de 10 pouces et chambre de 1 pouce 3

lignes. La seconde 10 pouces de long et calibre de 6 pouces
3 lignes. Toutes les trois sont à chambre conique et même

l'âme de la pièce affecte cette forme et par conséquent leur
tir devait être fort incertain. Ces bombardes sont exacte-

ment semblables à celles de Saint-Ursanue et appartiennent
à la fin du XTV° siècle.

Parmi les autres objets conservés avec ces canons, on re-
marque des projectiles de diverses matières. Les boulets en

pierre sont du calibre del", 3". 9"', 2".9'", et même de

1". 6"'. Ceux en fer forgé assez grossièrement et en fonte
de fer aussi très-rugueuse, sont tous du calibre de 11/2" à 2''.

En voyant ces projectiles et ces canons, on doit compren-
dre combien le tir d'une telle artillerie devait être défectueux
et lent et par-là même, combien il fallait peu de munitions pour
l'approvisionner. Cette circonstance prouve qu'on ne doit pas
seulement estimer laquanli té de canons que le duede Bourgogne
amenait avec lui, d'après la poudre trouvée dans son camp
et en comparant la consommation de celle-ci à celle qu'on en

fait actuellement, puisqu'alors on tirait avec de petites char-

ges et avec une extrême lenteur. Lorsqu'on lire avec les
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pièces de la Neuveville la fumée s'échappe par les fissures
des douves et des cercles et ce n'est que lorsque le fer se

dilate par la chaleur et que ces fissures se remplissent de

crasse, qu'on voit diminuer cet échappement de fumée et
de gaz.

A la suite de la lecture de ce mémoire, M. Rével a produit
un manuscrit de la fin du XV<= siècle, soit un .iVécro/oje de la
confrérie des esco/^és ou des cordonniers de la Neuveville.
Sur le dernier feuillet et de la même écriture que le corps de

l'ouvrage, on lit le passage suivant :

« S'ensuivent ceulx qui sont demourés devant Granson
» pour la mantegnauce du pays, desquels nos faisons ausy
» commémoracions en nostre église, des ames des corps qui
» sont yci escripls par nom :

Primo.

Pour Johann Cornillot. Pour Bourquinet.
Pour NicoletMalegorge. Ponr Antonne Sausar.

Pour Jehan Ulrich Rolet. Pour Henrich Blanchar.
Pour Jaque Roule. Pour Johan Jouran.
Pour Jehan Borcar. Pour Imer Roselet.
Pour Jacod du Chane. Pour Bocar Chaulten.
Pour Jehan Monin. Pour Nico Jehan Richard.

i En l'an 1479, le 12""= jour du mois de février furent
s pendus les devant nommés devant Grandson pour la main-
» tenance du pays mis en date par moy Piere Chiffelle le
» fils de piere Chiffe. »

Ces dernières lignes sont d'une écriture cursive différente
des premières et de la liste des hommes désignés comme
morts à Grandson.

Il est à remarquer qu'il est peu croyable que quatorze
membres de la seule corporation des cordonniers aient été

enfermés dans Grandson, lorsque ce château fut pris par les

Bourguignons quelques jours avant la bataille et que tous ces

hommes aient été au nombre de ceux qui furent pendus après
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la reddition de cette place. Cependant les mots : ceuœ gui
son/demourés decant Granso/i, indiquent bien des hommes tués,
morts ou demeurés à Grandson et les termes employés par
Pierre Chiffelle confirment même le fait en ajoutant qu'ils ont
été pendus. Il est donc à croire que la corporation des cor-
donniers était alors considérable et qu'elle comprenait un
grand nombre de familles, sans que pour autant celles-ci

eussent la profession de cordonniers, puisqu'en Suisse-chacun

sait que ces sortes de confréries comprenaient des personnes
fort étrangères aux métiers que la corporation semblait de-
voir représenter. L'annotation de Pierre Chiffelle présente
aussi une erreur de date et de jour.

IV» 2.

CoMtj)arai«ott cff/Miutojr/ir/ue fie In Innjyue
fruNfnisc avec le Infi»*,

par M. Rode.

(dna/t/se de ce traçai/.)

Après avoir indiqué dans l'introduction plusieurs sujets di-
gnes d'être traités par des membres de notre section qui en
aurait plus le temps que moi (histoire milit., ecclésiast., litt,
de la Neuveville ; résumé hist, des établissements scolaires,
anthologiede ses produits poétiques, esquisse de son langage),
je m'arrête à ce dernierpour montrer les avantages des études
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